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Agir ensemble, protégeons chacun Agir ensemble, protégeons chacun

UN WEBSERVICE 
INTER-RÉGIMES 

 INTÉGRÉ 
AU LOGICIEL
SESAM-Vitale

ADRi 
Acquisition des DRoits intégrée

ADRi 
Acquisition des DRoits intégrée

Au service des centres de santé

Avec ADRi, 
c’est l’assurance de facturer 

avec des droits à jour

Plus d’informations

• ADRi, un service pratique et simple 
d’utilisation. 

• Disponible 24/7.

ADRi ne met pas à jour la carte Vitale, 
qui reste toujours nécessaire 

• Renseignez-vous 

 - Auprès de votre éditeur de logiciel SESAM-Vitale.
 - Auprès de votre Conseiller Informatique Service.

Présentation 
d’ADRi

Catalogue produits
GIE SESAM-Vitale

 Les logiciels 
certifiés par le CNDA
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Acquisition des DRoits intégrée

Avec ADRi

• Obtenez les droits à jour de votre patient
Notamment les situations spécifiques telles que la CMUC, l’ACS, l’ALD, 
la maternité, mais également l’AME.

 - Dès l’accueil du patient et création de son dossier
 - Lors de l’établissement d’un devis
 - Au moment de la préparation de la FSE.

• Votre patient n’a pas sa carte Vitale ou est absent au moment de la facturation
ADRi vous offre la possibilité de récupérer ses droits directement dans les bases de l’assurance 
maladie.

• Diminuez vos rejets liés aux droits
C’est un gain de temps assuré.

• La carte Vitale de votre patient n’est pas à jour
Votre logiciel le détecte automatiquement et va récupérer ses droits en ligne.

• Vous souhaitez vérifier la situation d’un patient
A tout moment vous pouvez déclencher un appel ADRi.

• Avec ADRi obtenez les coordonnées d’un patient :
Dont l’adresse postale et l’organisme d’assurance maladie.

• Vous avez un volume important de factures
ADRi vous permet de traiter ce type de situation simplement et de façon automatique
Renseignez-vous auprès de votre éditeur de logiciel 

 - Votre logiciel doit-être certifié « Appels automatisés en masse »
 - L’utilisation de ce mode est possible la nuit.


